
Grand Paris Seine Ouest
Au sein de la Métropole du Grand Paris, l’établissement public territorial Grand Paris Seine Ouest (GPSO) réunit,
depuis 2016, huit villes de l’ouest parisien : Boulogne-Billancourt, Chaville, Issy-les-Moulineaux, Marnes-la-Coquette,
Meudon, Sèvres, Vanves et Ville-d’Avray.
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la politique de la ville,
l’assainissement et l’eau,
la gestion des déchets ménagers et assimilés,
du plan local d’urbanisme intercommunal,
de l’aménagement d’intérêt territorial (dont les transports urbains),
de l’action sociale d’intérêt territorial,
des équipements culturels (les conservatoires),
des équipements sportifs d’intérêt territorial (complexe sportif Marcel-Bec).

développement économique,
équilibre social de l’habitat,
voirie
parcs de stationnement d’intérêt territorial,
protection et de mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie,
actions en faveur des eaux de surface souterraines et de pluie,
espaces verts et boisés,
protection de la faune sauvage,
gestion de la Maison de la Nature et de l’Arbre,
enseignement de la musique, de la danse et de l’art dramatique,
ramassage scolaire,
soutien aux clubs sportifs ou sections de clubs féminins de très haut niveau,
mise en lumière des bâtiments remarquables.

Fort de plus de 320.000 habitants, Grand Paris Seine Ouest est un territoire particulièrement dynamique et un
véritable pôle économique, deuxième bassin d’emploi en Ile-de-France. Il est également un poumon vert de la région
parisienne, avec ses 39% d’espaces verts.

Les compétences
Compétences obligatoires
Au titre de ses compétences obligatoires, Grand Paris Seine Ouest est chargé de:

Compétences supplémentaires
Grand Paris Seine Ouest exerce des compétences supplémentaires en matière de :
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Information de contact

Hôtel de Ville
Horaires : Lundi, mardi, 
mercredi, vendredi
8h30-12h et 13h30-17h30
Jeudi et samedi
8h30-12h 
Fermé l’après-midi
Accueil sans rendez-vous
Démarches sur rendez-vous
Adresse : 6 avenue Le Corbeiller 92190 Meudon
Tél. : 01 41 14 80 00
Mairie annexe
Horaires : Lundi, mardi, 
mercredi, vendredi
9h-12h et 13h30-17h
Jeudi : 9h-12h
Fermée l'après-midi
et le samedi
Accueil sans rendez-vous
Démarches sur rendez-vous
Adresse : 5 avenue G.-Millandy 92360 Meudon-la-Forêt
Tél. : 01 41 28 19 40
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